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1 PRÉAMBULE 
 
Le présent dossier consiste à la demande d’autorisation environnementale du projet d’aménagement du complément du 
demi-échangeur de la Varizelle sur la RN88 à Saint-Chamond, dans le département de la Loire. 
 
La maîtrise d’Ouvrage de l’opération est assurée par le Service Mobilité Aménagement Paysages (MAP) de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes.  
 
La commune de Saint-Chamond, située au cœur des vallées du Gier, est desservie par l’A47, la RN88 et la ligne ferroviaire Lyon 
– Saint-Étienne. Elle se situe à seulement 40 minutes en voiture du sud de l’agglomération lyonnaise et à 20 minutes de Saint-
Étienne. Elle accueille plus de 700 entreprises qui se développent autour d’activités variées. 
 
Au fil des années, l’essor des zones d’activités situées à l’ouest de la commune va contribuer à accroître la densité du trafic 
routier, en particulier sur le secteur de la Varizelle. L’augmentation du trafic sur le réseau secondaire est évaluée à 25% en 
moyenne entre 2018 et 2023, impliquant une accentuation des congestions sur les voies d’accès aux zones d’activités 
économiques et une augmentation des nuisances pour les riverains. 
 
C’est pourquoi l’État et les collectivités ont décidé d’étudier le complément du demi-échangeur de la Varizelle, afin de 
poursuivre deux objectifs : améliorer la desserte du territoire et améliorer le cadre de vie des riverains. 
 
Le projet consiste à créer un nouveau couple de bretelles orientées vers Lyon pour compléter l’échangeur existant de la 
Varizelle, ainsi qu’un barreau de franchissement de la RN88 depuis le giratoire existant de la Varizelle au Sud. Au Nord, le 
barreau est raccordé à la RD32 (route de Saint-Jean-Bonnefonds et route de la Varizelle), la RD 32.4 (bretelle d’entrée sur la 
RN88) et la route des Barraques par un nouveau carrefour giratoire.  
 
 
Ce projet a fait l’objet d’une procédure de déclaration d’utilité publique comprenant mise en compatibilité du PLU de Saint-
Chamond, classement – déclassement en 2021. Ce dossier comprenait une étude d’impact qui a fait l’objet d’un avis de 
l’Autorité Environnementale le 4 novembre 2020 et l’arrêté préfectoral de DUP a été signé le 8 décembre 2021. Une enquête 
parcellaire a eu lieu du 20 juin au 6 juillet 2022. 
 

 

 

Les éléments qui sont ajoutés ou modifiés dans le corps du dossier, suite à l’avis de l’autorité 
environnementale, sont identifiés dans le dossier d’autorisation environnementale par un pictogramme tel 
qu’illustré ci-contre, en plus de la police de caractère de couleur bleue.  
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2 COMPOSITION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 
Le présent dossier s’articule comme suit :  
 

� PRÉAMBULE 
 

� PIECE A : NOTE DE PRÉSENTATION NON TECHNIQUE 

Cette pièce présente le projet, la procédure, une présentation succincte du projet et des principaux enjeux liés au 
volet eau, au volet biodiversité et aux enjeux environnementaux au sens général. 

 

� PIECE B : DESCRIPTION DU PROJET 

La description du projet présente les objectifs de l'opération au regard du diagnostic de la situation actuelle, et 
indique les raisons pour lesquelles, parmi les différents partis d'aménagement envisagés, le projet présenté a été 
retenu, et notamment du point de vue de son insertion dans l'environnement. Elle présente le projet et ses principales 
caractéristiques.  

Elle présente également les rubriques concernées par la procédure loi sur l’eau et une description de l’assainissement 
et des enjeux hydrauliques de cette opération. 

 

� PIECE C1 : ÉTUDE D’IMPACT 

L'étude d'impact présente l'ensemble des études environnementales, scientifiques et techniques ayant participé à la 
conception du projet. Elle comprend successivement l'analyse des caractéristiques de l'environnement en l’absence 
de projet, permettant de dégager les enjeux dont le projet doit tenir compte, l'identification des impacts de la solution 
retenue sur l'environnement et les propositions de mesures pour éviter, réduire, ou compenser ces impacts.  

Elle a été mise à jour dans le cadre de cette autorisation environnementale, en intégrant les évolutions du projet suite 
aux études d’avant -projet et les études spécifiques réalisées en phase avant -projet (étude hydraulique, étude 
d’assainissement, étude géotechnique, …) et les compléments demandés dans le cadre de l’avis du CGEDD du 4 
novembre 2020. En préambule de l’étude d’impact, il est rappelé les éléments mis à jour. 

 

� PIECE C2 : RÉSUME NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

Ce document permet d’appréhender rapidement l’ensemble des enjeux environnementaux, un résumé de l’ensemble 
des pièces présentées dans l’étude d’impact est rédigé. 

 

� PIECE D : VOLET DÉROGATION ESPÈCES PROTÉGÉES 

Cette pièce constitue la demande de dérogation espèces protégées, elle comprend les enjeux biodiversité identifiés 
sur le site, les impacts et les mesures ERC (Eviter, Réduire, Compenser) proposées. 

 

� PIECE E : ÉLÉMENTS GRAPHIQUES, PLANS OU CARTES 
Des plans de présentation projet sont localisés dans cette pièce. 
 

� PIECE F : MAITRISE FONCIÈRE 
Cette pièce présente les documents montrant la maitrise foncière des parcelles et des mesures compensatoires. 
 

� PIECE G : AVIS DES AUTORITÉS CONCERNÉES 

Cette pièce regroupe l’ensemble des avis qui ont été émis sur le projet durant la phase d’instruction du dossier (avis 
de l’Autorité Environnementale et mémoire en réponse du maitre d’ouvrage sur l’évaluation environnementale et 
avis du CSRPN et mémoire en réponse du maitre d’ouvrage sur le volet dérogation espèces protégées), préalablement 
à l’ouverture de l’enquête. 

 

3 NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 
 
Le projet est porté par la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Auvergne – 
Rhône Alpes, en tant que maître d'ouvrage de l’opération. 
 
 

 

 
 

DREAL AUVERGNE – RHÔNE ALPES 
 

Service Mobilité Aménagement Paysages 
 

5, Place Jules Ferry 
 

69453 Lyon 6 
 

N° SIRET : 13000672900029 
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